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BEYDE M1LITA1BE SUISSE
8' 24 Lausanne, le 5 decembre 1879. XXIV Annee.
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Preeeptes d'öducation militaire.
Les preeeptes ci-apres ont ete publies par le Bulletin des Officiers,

de Paris, sous ce titre : Extrait des Conseils d'un officier supörieur ä
son cousin, jeune engagö volontaire. Inspires par une connaissance
approfondie des devoirs du soldat, ils paraissent applicables ä toutes
les armees, y compris la nötre, et il serait fort ä desirer de le&**voir
entierement mis en pratique partout. C est pourquoi nous les repro-
duisons" "v'ötontiers, avec quelques varianles et complements plus
specialement ä l'usage des troupes suisses.

1° a l'egard de ses superieurs.
Grande deference mais sans obsequiosite.
Beaucoup de serieux sans affeetation et sans expression de mauvaise

humeur.
Aucune espece de familiarUe.
Attitüde tres-militaire et toujours respectueuse.
S'appliquer, dans la limite de son pouvoir, ä eviter ä ses chefs

toute espece de reproches.
Ne negliger aucune occasion de donner une preuve d'intelligence,

d'energie et de dövouement, mais s'effacer ensuite et ne jamais
parier de soi.

Accepter, de la part de ses superieurs, les politesses qu'ils croient
devoir vous faire, mais ne les rendre jamais que par son zele dans
le service et son empressement ä leur etre agreable en toutes
circonstances.

Ne jamais prononcer le nom de son superieur sans le faire
preceder de son grade ou de la qualification de Monsieur, et reprimer
toute infraction ä ce principe de la part de ses subordonnes.

Ne jamais critiquer son superieur en presence de superieurs,
encore moins de subalternes, et Ie moins possible entre camarades.
Medire de ses chefs est le fait d'un mauvais esprit et presque
toujours un indice de fatuite ou de Jalousie.

Eviter les röclamations. Si Ton se trouve cependant dans la necessite"

d'en faire une, la formuler froidement, apres müre reflexion,
et en se conformant aux prescriptions reglementaires.

Eviter de perfectionner les ordres superieurs et d'y proposer des
variantes ou des complements quand il n'y a pas urgence evidente.

Ne pas abuser des permissions, et surtout ne jamais manquer ä

son service Ie lendemain d'une permission.



— 546 —

2° A l'eGARD DE SES CAMARADES.

Faire un choix.
Ne se lier qu'avec les mieux.
Rester avec les autres en bons termes de camaraderie, mais sans

familiarite aucune, leur rendant service dans l'occasion, ne leur en
demandant jamais.

Dans les discussions, quel qu'en soit le sujet, ne jamais sortir des
bornes des convenances et des regles de la bonne education, mais
exiger le reeiproque et reprimer energiquement toute infraction de
ce genre. N'attaquer jamais, mais riposter promptement et toujours
vigoureusement.

S'abstenir de toute vantardise et de toute fanfaronnade. Parier du
merite et des succes des autres, jamais des siens.

3° A L'EGARD DE SES SUBORDONNES.

Eviter toute familiarite.
Commander energiquement, mais sans bruit.
Jamais de surprises ni de vaines menaces.
Eviter l'occasion de punir au lieu de la rechercher. Mieux vaut,

par une surveillance attentive et un conseil donne ä propos,
prevenir une faute que d'avoir ä la reprimer.

Si l'on est dans la necessite d'mfliger une punition ou un bläme,
ne le faire que froidemenl et en pleine connaissance de cause. Etre
indulgent pour les fautes legeres, mais impitoyable pour Tindisci-
pline et Tindelicatesse, sous quelque forme qu'elles se presentent.

Jamais d'emportement ni de grossieretes ni de jurons. La bonne
education et la dignitö personnelle en imposent plus que le grade
lui-meme.

Ne jamais entrer en discussion avec ses subordonnes; c'est la perte
de l'autorite.

Ecouter les röclamations, si elles sont justes, et y faire droit aulant
que possible, en s'appuyant, s'il le faut, sur l'autorite de ses
superieurs.

Reprimer toute familiarite de la part de ses subordonnes, mais
avec tact et sans les jamais blesser.

Donner constamment l'exemple de la bonne tenue, de la
diseipline, de la rögularitö dans son service, de la soumission aux ordres
recus et aux reglements, ainsi qu'aux miseres du metier contre
lesquelles il ne faut jamais murmurer, l'esprit de sacrifice devant aller
jusqu'ä faire celui de sa vie pour aecomplir un devoir.

Se montrer toujours soucieux du bien-etre de ses hommes, ne pas
les fatiguer inutilement, defendre leurs droits et leurs interets en
toutes circonstances; c'est lä le plus sür moyen de se les attacher
et de les bien conduire.

U° A LA GUERRE.

Redoubler de zele et d'energie.
Donner ä tous l'exemple du dövouement et de la resignation aux

souffrances.
Tout sacrifier au devoir ä aecomplir.
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Ne jamais rester inactif sous le feu; un chef a toujours quelque
chose ä faire; sa prösenee seule, son attitude calme suffisent ä raffer-
mir le moral de ses subordonnes, qui ont certainement Toeil sur lui
pour scruter le fond de sa pensee, et dont il doit toujours tenir
l'attention en eveil.

Si Ton a des preoccupations, les dissimuler de son mieux. Les
gens navres sont la plaie des armees en campagne. Maint soldat n'a
pas-le moral solide, c'esl ä ses chefs qu'il appartient de le soutenir.

Si Ton a une responsabilite quelconque, etä la guerre chacun a la
sienne, ne rien negliger pour atteindre le but qu'on se propose.

II serail imprudent d'ajouter une foi entiere ä des renseignements
trop souvent recueillis ä la häte, et partant peu exacts.

Un rapport verbal ou öcrit n'a de valeur qu'en raison de la source
dont il emane; il en est qui ne peuvenl inspirer aucune espece de
conüance et que Ton doit absolument negliger.

II importe donc de voir de ses propres yeux le plus de choses
possible; il ne sulfit meme pas de voir et de bien voir, il faut encore
prevoir et sainement appröcier les mille et un cas particuliers qui se

presentent incessamment au cours d'une campagne, qu'aucun reglement

n'a prevus et que l'intelligence seule peut aider ä resoudre.
5° EN GENERAL.

Avoir la religion de Texactitude dans l'execution des ordres et
des reglements.

Ne jamais manquer ä un rendez-vous, meme entre camarades et
en dehors du service.

Manquer un train ou un bateau, meme d'une demi-minute, est
repröhensible. Arriver plus de 5 minutes trop tot dönote un esprit
peu mesure et du gaspillage de temps.

Choisir des distractions en dehors du service qui soient utiles au
developpement des aptitudes militaires: tir ä balle, appreciation
des distances et du terrain dans les promenades, ascensions de
montagnes, jeux de calculs et de combinaisons, sans parier de la
gymnastique, de Tescrime, de Tequitation, de la natation, döjä branehes
militaires officielles.

De tous les exercices le plus complet et le plus recommandable
est la chasse, surtout au chien courant.

6° EN POLITIQUE.

Celui qui, ä un titre quelconque, appartient ä Tarmöe, ne doit
etre, tant qu'il se trouve sous les armes, d'aucun parti que celui de
son drapeau.

11 se doit tout entier au pays et par consequent au gouvernement
que le pays s'est volontairement et rögulierement choisi. C'est dans
les seuls sentiments d'honneur et de patriotisme qu'il doit se renfer-
mer, demeurant toujours dövouö ä ses chefs et scrupuleux obser-
vateur des reglements et des lois.

Dans les votations, Ies chefs de tous grades doivent s'abstenir de
loute pression, directe ou indirecle, sur leurs subordonnes.

En dehors du service, les soldats-citoyens sont libres de toute
Obligation hierarchique;.mais tout officier fera bien de nese meler
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qu'avec modöration aux lüttes politiques oü il risque d'etre en conflit

avec des chefs, des camarades ou des subordonnes.

Fusil ä repetition de la marine frangaise.
Malgrö lout le mal dit des fusils ä röpötition par quelques militaires

expörimenlös mais trop alarinistes, la France a cru devoir röaliser en
partie ce progres et introduire la röpötition dans son armement. A cet
effet un fusil, invenlö par le major Kropatschek, de Tarmöe autrichienne,
a ötö adoptö pour la marine francaise sous la dönomination de fusil-modöle
de 1878, par decision du 28 juin 1878. En voici une bröve description :

Le canon est pareil k celui du fusil Gras, mais plus courl de 0m,077, il
prösente quatre rayures au pas de 0m, 55 et le calibre est de 0m,0H. Le
tenon de Tepöe-balonnette est placö sur Tembouchoir, la hausse est gra-
duöe jusqu'ä 1800 mötres ; son curseur ne prösente pas de cran ; ä Ta-
vant du canon et en dessous se trouve un tenon percö d'un trou servant
ä assembler le tube-magasin au moyen d'une goupille.

La boite de culasse prösente dans sa partie supörieure les mömes
dispositions que dans le fusil Gras ; ä Tavant on remarque le manchon d'as-
semblage du tube-magasin et son ressort qui limite la course du piston
de magasin; k Tarriöre se trouve le pied du ressorl-gächette. La boite
de culasse est fermöe en dessous par la boite d'auget.

L'appareil de dölente esl le möme que celui du fusil Gras; le resscrt-
gächetle est moins long, prösente une forme recourböe et se visse ä
Tarriöre de la boite de culasse.

La culasse mobile est presque identique k celle du fusil Gras; eile en
difföre par deux cavitös pratiquöes dans le renfort du cylindre et une
rainure nöcessitöe par le butoir de relevement.

Le magasin (röservoir) consiste en un tube en laiton pouvant contenir
sept cartouches ; il est maintenu en avant par un bouchon donl la douille
s'engage dans le tube et dont les deux ailettes embrassenl le tenon placö
sous le canon ; en arriöre il pönötre dans le manchon de la boite de
culasse. Dans le tube se trouve un ressort ä boudin prenant appui ä Tavant
contre le bouchon et ä Tarriöre contre le piston de magasiü.

Le möcanisme de röpötition comprend Tauget et sa vis de goupille, le
butoir d'abaissement, le ressort d'auget et Tarret de cartouche. L'auget
bascule autour de sa vis, il a la forme d'une cuvette pouvant contenir
une cartouche. Le butoir d'abaissement s'assembleä droite de Tauget par
une vis faisant corps avec lui, il a la forme d'une petite tige terminöe par
un bouton : si la tige est verticale, le boulon s'engage dans le trou
postörieur du renfort du cylindre et l'abaissement de Tauget se produit; si
Ton incline la lige de 30° sur Tavant, il pönötre dans l'autre trou, l'abaissement

n'a plus lieu, et Ton peut se servir de Tarme comme d'uQ fusil
ordinaire.

Le ressort d'auget agit par son bec sur le talon de Tauget pour maintenir

celui-ci dans l'une des deux posilions de relövement ou d'abaissement.
L'arröt de cartouche a ötö ajoulö k la suile des premiers essais ; il se

compose d'un levier fixö par une vis-goupille k la boile de culasse, et
d'un ressort placö sous ce levier. Quand Tauget est abaissö, la griffe de
Tarrßt de cartouche fait saillie dans le manchon de la boite de culasse et
s'oppose ainsi au passage du bourrelet des etuis ; quand Tauget est re-
levö, la griffe s'abaisse et la cartouche sort du magasin jusqu'ä ce qu'elle
soil arrötöe par le bec d'auget.

La monture a un füt nöcessairement plus gros que celui du fusil Gras,
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